
CA'ISS _C RA,L.E DE LA TUALI OCtALE GR CO 

Décision n "09-05 reIEJ't/'V! à un fslt ment de données il caractère per onnet 
concern n" les élections des délégués cantonaux en' M5A en 2010 

Le Directeur Gêné 1de la Caisse Ce traie de la Mu ualit Sociale Agricole, 

Vu la loi du 6 janvier 1978 rela ive à l'Informatique, ux ic:hie s et a Ibe ès, modifî' een 
dernier lieu a a loi N 2004-801 du 6 BOU 2004 salive à 1 pro ec io des pa sonn, S 
physiques lié ard de traltemen s de données' caractère persan el. 

Vu les articles L723-15 à L723-2 du Code urar, 

Vu les nioles R.723-25 à R.723-85 d Co e rural 

Vu le décret n"200 32 du 25 ars 2009 ra atlf aux élec ions des délegués ca tanaux aux 
assemblé'es 9 'nérales de muant soc'ale a 'r co 9, 

Vu les articles 5 il. l 7, a ic~es L10, l25 L27, L34, L59 à L62, L62·1, LB3 à L67, LB6. 88, 
88 1 L92 à 195, L 06, à L1 O. L113 à L114, L116 .u Code électoral, 

V le créere n"90-187 u 28 février 1990 modifié relatif à la représentatio des organisations 
syndica es d'exploitants ag icoles au sein de ce a~ns 0 ganlsms5 ou co missions, 

décide: 

Article 1er 

Il est créé au se nes organismes de la utuaJ té Sociale AgrlcQ e un traitemen automa isé 
d'in onnat ons à caractère person el destin à me r en œuvre la réglemen ation rela 've 
u . élec ions es délégués a anaux en MSA et a élaborer des statisti ues, afonates 

rala ·ves III l'élection es délégués can anaux e1 des administra Burs es consefls 
d'admJnistralion. 
Les nforma ion relatives B,UX a . rations cl'é· a gement et de vote seront conservées 
pendant qua re ois après "ex i t 01"\ des ,délais prescnts po r l'exercice des raco rs contre 
l'é ee on canto èmen à la législa io . 

Aft;cle2 

L.es inormaHo s co cemées par ce traitemen son relatives à : 
l'identiificaUon de l' lecteur (nom, prénom, date da naissance, numéro 
d'inden ification) 
l'adres e commu e de ré icJe ce, adresse de résld nce e co e postal) 
la vie pr10fes ion ell (secteur cJ'ap artenance professionnelle) 
Certaines 'njormatio s relat ves à 'inscription sur les is es lectorales et aux 
can Idats ferontl',objet d'une p bhca ion sur les s es Inteme des caisses de MSA. 

Article' 3 

Les in ormations nêcessa re à l'établissemen des sa 'stiques nation.ales sur les élections 
seron . ansmises à la CCMSA. 



Le ilo ma!îons néoessah'es à l';mpressio d'une parlie d al J rie1 d 1,10 e se rD t 
ransmÎses ,B Li re ataire ext (eur ,à la Caisse de MSA. 

Article 4: 

Coll1tormémen aux arl cles 39 et suÎvan s la 10 °78~ 17 d 6 Ja viel' 78 ra a ive à 
l'Informatique aux fc le el au)( Iibe és, les ,assurés, pB ven otJ enir co munica ion et, 1 
c s échéant, e' ificatlon ou su pressio des nforma 'ons les cc' ceman , en s' dras n 
aupres de la cal se dont ils relèven , Le droit d'opposit'on ne . eu s'exe cer en raison es 
di p s·t 0 'S léga es. 

Article 5: 

Le Direct,sur Général de la Caisse Cen ale de a Mu al"é Sociale Agrico e a.ins· que les 
DJrec 6urs des C isses de ,U alité . oeia e . gricole sont charges, chacun en ce QU les 
concernent,. e ,'sxécu 0 de la' résente décision. 

e Correspon' nt à la ra ectio 
des données à caractère rson ,el 

9 ­
C risfia FER 

ait il. Bagnole, le 2· V.200 

Le Directeur Général e la Cai se 
Cent le de la Mu1uali é Sociale Agi icole 

« L ra 1e enl autcma i é de d nées à ca act ra persan el is en œuvre par la 
li , •••••• " •• ~ ~ ••••••••• ~ .. ,.i ~.t··"'~ ~.,I ••• , ~ •• Ii ! .. ~t •• I , •••••••••••• , •••••••••• , '.'. 

es onforme aux dispositions e' rése te décfslO cl-dessus. Ce traitement est 1 cé sou la -
responsabl1l é du Direc1eur de a cais e pour ce q 1~e conoerne.
 
Le ro[1 d' ccès e de ee iticatlo des r for allons à carac ère ersonnel contenues cf ns ce
 
traitement es ouve à 0 t s les ersonn s p ysi es concernée par le a temeH. /1 s'exerce
 
auprès u trecte de Caisse u de l'organisme de 'MSA. 1),
 


